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C.G.T. Arvato spécial N.A.O (Négociations Annuelles Obligatoires)

Suite à la mobilisation des salariés du MD en octobre 2009, le conflit de Setralog en janvier 2010, et le tract CGT avec des propositions alternatives ; des avancées sont obtenues dans le cadre des NAO : 15 dimanches travaillés au lieu de 16, prise de service du samedi à 22h au lieu de minuit avec 2h majorées, suppression du poste du samedi après midi sauf au volontariat et en heures supplémentaires, l’attribution de 2 jours pour enfant malade avec certificat médical avec récup de RTT et 1 jour supplémentaire par enfant, 3 dimanches de travail consécutifs au lieu de 12, maintien du salaire des salariés au dessus de 45 ans lors de proposition de poste adapté, paiement des pauses aisances alors que celles-ci étaient auparavant retenues sur salaire, un salaire minimum de 800€ lors de retenues pour trop perçu, augmentation du budget social de 25.000€ soit +15€ par salarié, augmentation de salaire de 22€ par mois dès février au lieu de 18€ à compter de juin, prise en charge totale par l’entreprise de l’augmentation mutuelle de 19€, expertise comptable exigée par la CGT depuis la création de la section syndicale. Il est à souligner que toutes les Organisations Syndicales se sont jointes aux propositions CGT, ce qui est une première ! 1 adhésion CGT réalisée !
Il est à préciser que la CGT n’a pas signé l’accord senior notamment par rapport à la question de perte de salaire pour le personnel en situation de reclassement ou d’inaptitude. Malgré cela, la CGT a obtenu que les salariés concernés ne subissent aucune perte de salaire au-delà de 45 ans, certes cela reste insuffisant mais c’est une avancée obtenue avec le soutien des autres organisations syndicales. La CGT se félicite enfin de cette position unitaire durant le déroulement des négociations, c’est aussi la preuve que l’unité paye et répond aux attentes des salariés. 
C’est aussi la preuve que même en temps de crise, il est possible de répondre aux revendications car l’argent existe la preuve :

5.268.000€ de bénéfices réalisés en 2005, 
7.968.000€ de bénéfices réalisés en 2006, soit +2.700.000€, soit 1.687€ par salariés !

6.866.000€ de bénéfices réalisés en 2007,
6.464.000€ de bénéfices réalisés en 2008,
5.687.000€ de bénéfices réalisés en 2009,
La CGT souligne que les bénéfices réalisés en 2009, même s’ils sont en baisse, restent supérieurs à 2005 ! Il n’est que justice sociale que les salariés puissent bénéficier d’une réelle redistribution des richesses crées et pas uniquement aux actionnaires. Les bénéfices réalisés en 2009 représentent l’équivalent de 3.554€ par salarié, il est donc possible de revaloriser les salaires comme le propose la CGT avec un SMIC de 1.600 bruts par mois pour tous salariés débutants et sans diplôme.
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